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Droit d'auteur: nos eurodé{lutés doivent
voter pour l'Europe de la creation
Directeur général de la Sacem, Jean-Noël Tronc
appelle le Parlement européen à ne pas briser
le droit d'auteur lors de l'examen, mercredi
12 septembre, du projet de directive

Par JEAN-NOt!. TRONC

Mercrecll 12septembœ,à Stras-
bourg, haut lieu symboIilJlll! de
l'histoire e~e, les 7S1dé-

putés européens se retrouvent pour un ren-
dez-vous doublèrnent important. D'abord,
le président de la Col'lU11issJoneuropéenne,
)ean-Claude Jundœr, prononcera son dis-
cours sur l'état de l'Umon européenne, le
derlÛeJ' d'un mandat de cinq ans marqué
par une crise désormais eXistentielle de
l'UE. Ensuite parce que nos eurodéputés
examinl!J'Ont à nouveau le projet de diœc-
tivI! européenne sur le droit d'auteur, faute
d'avoir pu s'octorder sur un texte le SjuflIet.
Ce qui va se passer mercredl aura une im-

portance déterminantl! pour l'avenir de
l'Europe, bum au-delà du texte lui-m~me.1I
s'agit en fait de la souveraineté de notre
Union. Avant d'évoquer ce qui peut se pas-
ser, tll!St important de rappeler d'où vient
cette directive. Elle nlsulte de la volonté
acharnée de la ComITlÎS$ÏOneuropéenne de
réformer le cadre europél!n du droit
d'auteur sous prétexte que celui-ci ne fonc-
tionnerait pas et entraverait la libre circula-
tion des biens culturels. Cequi est évidem-
ment faux 1 La réalité quotidienne des
centaines de millions d'Internautes euro-
péI!ns,c'est l'accèsi tous les types d'œuvres
cuItureIIes, à toute l'Information possible,
grâce à Internet. Les plates-formes Internet
facilitent l'accès des artistes au public. Le
commerce électronique permet, en tout
point de l'Union, de recevoir livres, fdms,
musique, etc.
Leproblème est évidemmentaiUeurs: de-

puis le vote des deux grandes directives de
:woo, sur le commerce électronique, et
:!OOI,sur le droit d'auteur, s'est progressive-
ment creusé un déséqutl!bœ colossal entre,
d'une part, l'aspiration par quelques gran-
des plates.formes américatnes de toutes les
recettes pubIicitaires - grâce. en particulier,
à l'utilisation massive des œuvres crééI!s
par les auteurs eumpéen.s et des articles de
notre presse- et, de l'autre, les forces de la
création et dl! l'information de l'Europe,
rnaI, voirepasdu tout, rémunérées, mais de

UN LOBBYlNG
D'UNE VIOLENCE INÉDITE

DE LA PART D'UNE
ENTREPRISE RISQUE
UNE NOUVEUE FOIS
DE DICTER SA LOI

plus en plus dépendantes de ces mimes
géants technologiques. C'est ce qu'on
appelle le transfert de valeur.
Au lieu de se concentrer sur ce problème,

la Commission a p~féré remettre à plat le
cadre Juridique du droit d'auteur. Avec ce
projet de directive, elle a ouvert la boite de
Pandore et, en déclarant au moment de
prendre ses fonctions en 2014 la nécessité
de «brùer tes barrières natfonales en
matière de droit d'auteur», le président
Jundœr envoyait un message redoutable.
Il faisait ainsi Ii!lit de ceux qui ne cessent
de vouloir multiplier les exceptions au
droit d'auteur, jusqu'à faire du droit lut.
même une exception dans l'univers
numérique. Attaque contre la culture,
attaque contre les auteurs, à qui le droit
d'auteur a pourtant permis d'acquérir la Ji...
bl!rté, en échappant aux tutelles ancien-
nes du roi, de la religion ou du riche
mécène. Attaque, enfin contre l'un des
pans les plus dynamiqul!s de l'économie
européenne, puisque le droit d'auteur est
l'un des piliers des industries culturelles
europél!nnes, qui repnlsl!ntent 54omiI-
liards d'euros de l'l!Venus cumulés et quel-
que 7millions d'emplois, comme le rappe-
lait, en 2014. une étude Ernst &Young (EV).

DROITVOI5IN POUR LAPRESSE
Au Parlement européen, mi!me attaque. Là
où un bilan objectif du cadre juridique du
droit d'auteur en Europe était annoncé,
c'est l'unique repnlsentante du PartI pirate
à Bruxelles, groupuscule qui a fait de la
lutte contre la propriété intellectuelle une
obsession, qui se voyait confier un rapport
sur la question; un peu comme sion avait
confié à un boucher le rapport sur les méri-
tes du végétar!anisme.
Né sous les phu sombres auspices, ce pro-

let de directive, gràceau travail acharné de
nombreux députés européens, est à pre.
Sl!nt moins déséquilibré. Si l'intention de
départ a condultinèvltablement à la propo.
sitlon de nouvelles exceptions au droit
d'auteur, au moins l'Idée qu'il y a urgence à
œrrlger le transfert de valeur a-t-elle abouti
à pmposer deux mesures. L'une (articlell}
reconnait enfin. par la création d'un droit
voisin pour la presse, que les plates-formes
comme Goagle ou Fuebook, qui utilisent
les articles des journaux et donc le travail
de la presse, doivent la rémunérer en con-
trepartie. L'autl'l! (artidel31 crée les rondi·
tIons d'un rapport contractuel normalisé
avl!Cdes plates-formes comme YouTubl!,
qui continuent de se retrancher derrière
une Irresponsabilité fictive leur permet-
tant de rémunérer dix fois moins les artfs.
tes et les auteurs que des services comme
Spotify ou Deezer.

Ml!rcredi, au Parlement européen, trois
scénarios sont possibles, le prernil!'r, c'est à
nouveau le rejet du mandat de discussion,
ou le renvoi en commlsslons de l'elI:arnen
de certains articles. Compte tenu du peu de
temps qu'il reste à cette rnandature euro-
péenne, cela revient à enterrer définitive-
ment le projet de directive..
Le second scénario serait que le Parle-

ment adopte une version équilibrée de la
directive avec ses nouvelles exceptions, ja-
mais bienvenues, mais au moins, en con-
trepartie, des droits nouveaux pour notre
presse, pilier de notre démocratie euro-
péenne, et les conditions d'une meilleure
protection et rémunération pour nos
auteurs. Encore faul-il que, aUstade du • tri-
logue» européen, qui réunit ie Conseil, la
Commission et le Parlement, cet équilIbre
précaire ne soit pas remis en cause au détri-
ment des secteurs européens de la création
et de la culture.
Mais on pl!ut craindre aussi un troisième

scénarlo, celui du pire, l'adoption d'un
mandat dl! négociation, mais sur la base de
versions qui reviennent à annuler les I!ft'ets
attendus des articlesul!t 13,voIre pis. Cer-
tains amendements prévoient par exemple
une I!Xception généraIe pour les petites en-
treprises. Au nom de quoi 1On parle d'in-
novation. Mais le droit d'auteur nourrit
l'innovation créative et n'est fonction que
du revenu dégagé par celui qui exploite des
œuvres protégées à son profil, peu importe
la taille de l'entreprise concernée. De
même, pour la presse, œrtalns amende-
ments font courir le risque que Googœ
News échappe au périmètre du nouveau
drott voisin, alors que Googlea plus de 95"
de part de marché partout en Europe.
Un nouvel écbl!Cde la directive serait un

jour nolrpour l'Europe de la culture et de la
création. Un lobbying d'une violence lné-
dite de la part d'une entreprlse-avec la me-
nace de couper les Hens Internet vers la
presse, véritable censure, déjà utiHséI! lors
de tentatives de législation en Espagne et
en AIlernagne - aurait ainsi réussi unenou-
velle fois à dicter sa loL
nfaut que nos élus méditent ces chiffres:

une enquête menéE' cet été par Harris Inte-
ractive montre que 61% des citoyens euro-
péens s'inquiHent que les géants de la tech-
nologie puissent «romprol'l1l!tl:re Ir Jonc-
tionlll!mrnt des démocraties. et que les
dl!ux tiers d'entre eux «mimenf 'lIN Irs
géants de la technologir ont plus de pouvoir
qur l'Union européennr M. A taus nos euro-
députés, nous disons, avec gravité, le
I2septembre. votez pour l'Europe de la
création, ne votez pas pour l'Europe de la
soumission. _

!
Jean-Noil Tronc est directeur gênerai
de ta Sociéte des auteurs, compositeurs
et éditeurs de musique (Sacem)
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